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Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 30 AOÛT 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

LE PORTEL - Quartier des Résidences Convention fixant les modalités de
participation financière entre la ville de Le Portel et Pas-de-Calais habitat
relative à des travaux d'amélioration du cadre de vie

Direction de la côte d'opale et de l'audomarois
Rapporteur : Mme 

CONTEXTE

Suite à la signature de l’avenant à la convention TFPB 2023 avec la commune de Le
Portel  le  28  décembre  2022  et  à  la  reconduction  de  l’abattement  « à  périmètre
constant » pour l’année 2024 par la loi de Finances du 29 décembre 2023,  il  a été
convenu dans le plan d’actions lié à l’abattement TFPB pour l’année 2024 avec la ville
que  Pas-de-Calais  habitat  participe  financièrement  à  des  actions  d’amélioration  du
cadre de vie.

Les  plans  d’actions  qui  ont  été  établis  en  contrepartie  de  l’abattement  de  la  taxe
foncière sur la propriété bâtie ont été validés lors de la séance du Bureau du 19 avril
2024.

Dans cette perspective, il est convenu avec la ville que Pas-de-Calais habitat participe
financièrement à des travaux d’aménagement (accès piéton, réfection d’enrobé, pose



de bacs à fleurs) et à l’installation d’une zone de stationnement sécurisée et abritée
pour les vélos, à hauteur de 151 236,00 € TTC.

*****
Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau : 

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  fixer
définitivement  les  clauses,  charges  et  conditions  de  la  convention fixant  les
modalités de la participation financière entre Pas-de-Calais habitat et la ville du
Portel et à la signer,

 autorisent le Directeur général, ou toute personne habilitée, au versement de la
participation  financière  s’élevant  à  la  somme  de  151 236,00 € TTC  (cent
cinquante et un mille deux cent trente-six euros TTC) à la commune du Portel
après la signature de la convention en respectant les modalités de versement 
définies dans ladite convention.

Décision adoptée à l'unanimité



CONVENTION FIXANT LES MODALITES DE LA PARTICIPATION FINANCIERE ENTRE 

PAS-DE-CALAIS HABITAT ET LA VILLE DE LE PORTEL 

 DANS LE CADRE D’UN PROJET D’AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE  

 

 

 

Entre les soussignés, 
 

 

LA VILLE DE LE PORTEL, sise 51 rue Carnot – 62480 LE PORTEL, représentée par 
Monsieur Olivier BARBARIN, Maire, agissant en cette qualité et dûment autorisé en 
vertu d’une décision du Conseil Municipal en date du 9 décembre 2019,  
 

Désignée ci-après par la « Commune » 
 

D’une part,  
 

Et,  
 

L’OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT, PAS-DE-CALAIS HABITAT, établissement public à 
caractère industriel et commercial, dont le siège est sis 4 Avenue des Droits de l’Homme 
– C.S. 20926 – 62022 ARRAS Cedex, représenté par Monsieur Bruno FONTALIRAND, 
Directeur Général, agissant en cette qualité en vertu d’une décision du conseil 
d’administration en date du 20 décembre 2019, 
 

Désignée ci-après par « Pas-de-Calais habitat », 
 

De seconde part, 
 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT 

Dans le cadre de l’amélioration du cadre de vie au sein de son parc locatif et du quartier 
des Résidences, Pas-de-Calais habitat a répondu favorablement à la demande de la 
commune, à savoir des travaux d’aménagement (accès piéton, réfection d’enrobé, pose 
de bacs à fleurs) et l’installation d’une zone de stationnement sécurisée et abritée pour 
les vélos. La participation financière a été incluse dans le plan d’actions  lié à 
l’abattement TFPB sur la commune de Le Portel pour l’année 2024 pour un montant de 
151 236,00 € TTC. 

Il est ici précisé par les parties que le plan d’actions lié à l’abattement TFPB pour l’année 
2024 a été établi dans le cadre de l’avenant à la convention d’utilisation de l’abattement 
TFPB 2023 avec la commune de Le Portel signé le 28 décembre 2022 et à la 
reconduction de l’abattement « à périmètre constant » pour l’année 2024 par la loi de 
Finances du 29 décembre 2023. 

 



CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

ARTICLE 1 – OBJET 
 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de la participation 
financière de Pas-de-Calais habitat en faveur de la commune de Le Portel suite à 
l’engagement pris dans le plan d’actions lié à l’abattement TFPB sur la commune de Le 
Portel pour l’année 2024 dans le cadre du projet d’amélioration du cadre de vie pour le 
quartier des Résidences. 
 

ARTICLE 2 – DESCRIPTION ET OBJECTIFS DU PROJET 
 

 

1. Désignation du projet : travaux d’aménagement (accès piéton, réfection d’enrobé, 
pose de bacs à fleurs) et d’installation d’une zone de stationnement sécurisée et 
abritée pour les vélos 

2. Lieu de l’opération : Commune de Le Portel 
3. Secteur : Quartier des Résidences 
4. Montant de la participation : 151 236,00 euros TTC (cent cinquante et un mille 

deux cent trente-six euros TTC) 
5. Porteur du projet : Ville de Le Portel 
6. La réalisation sera sous la responsabilité exclusive de la commune 

 

ARTICLE 3 – MODALITES DE VERSEMENT DE CETTE SUBVENTION 
 

La participation financière de Pas-de-Calais habitat d’un montant total de 151 236,00 
euros TTC (cent cinquante et un mille deux cent trente-six euros TTC) sera versée à la 
commune de Le Portel à hauteur de 50% à la commande et le solde de 50% à réception 
de la facture et sur justificatifs de paiement de la commune auprès de l’entreprise 
intervenante et ce avant le 31 décembre 2024. 
 

Le montant de cette participation financière est ferme et définitif et ne sera pas modifié. 
 

Les versements seront effectués sur le compte de la Ville de Le Portel, dont le compte est 
domicilié à la Trésorerie d’Outreau :  
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



ARTICLE 4 – RESPONSABILITÉ 
 

La participation de Pas-de-Calais habitat se limite à une participation financière. En 
aucun cas l’Office ne sera être tenu responsable des interventions réalisées par 
l’entreprise, ni dans leur réalisation, ni dans leur finalité. 
 

 

ARTICLE 5 – DROIT APPLICABLE ET REGLEMENT DES LITIGES 
 

La présente Convention est régie, interprétée et appliquée conformément au droit 
français.  
 

Les parties s’engagent à tenter de résoudre à l’amiable tout différend qui viendrait à se 
produire entre elles, à l’occasion de la présente convention, par le biais de la négociation 
ou d’un autre processus approprié de règlement des différends, avant de recourir à 
l’action judiciaire. 
 

ARTICLE 6 – CODE DE CONDUITE 

  
Les Parties déclarent avoir pris connaissance du code de conduite adopté par 
l’Etablissement Public Industriel et Commercial Pas-de-Calais habitat en application de 
l’article 17 de la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la 
lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique (Ledit code étant 
disponible à la demande). 
  
En conséquence, les Parties s’engagent : 
  
-        à se conformer audit code de conduite ; 
  
-     à s’abstenir de toute incitation à l’égard des Collaborateurs de l’Etablissement Public 
Industriel et Commercial Pas-de-Calais habitat – telle que défini dans le code de conduite 
– qui ait pour objet ou pour effet d’induire une infraction aux règles prévues par ledit 
code. 
  
Les Parties reconnaissent que la politique d’entreprise de l'Établissement Public 
Industriel et Commercial Pas-de-Calais habitat exige que leurs relations soient menées 
en conformité avec les traités internationaux en vigueur, le droit international applicable 
qui en est dérivé, ainsi que les lois et règlements applicables, au niveau national et 
international, auxdites relations. Les Parties s’engagent à s’y conformer. 
  
En conséquence, les Parties s’engagent à ce qu’aucun paiement, aucun avantage quel 
qu’il soit, constituant ou pouvant constituer un acte illicite n’ait été ou ne soit accordé, 
directement ou indirectement, en contrepartie de l’exécution des présentes. 
  
 

ARTICLE 7 – RPGD 
 

Chacune des Parties s’engagent à respecter les dispositions du Règlement (UE) 
2016/679 relatif à la protection des données personnelles (RGPD) et de la loi n°78-17 



du 06 janvier 1978 Informatique et libertés modifiée pour les données personnelles 
qu’elle pourrait être amenée à prendre connaissance ou à traiter sous leur 
responsabilité, dans le cadre de cette convention. 
 

 

 

 

ARTICLE 8 – ELECTION DE DOMICILE  
 

Pour l’exécution de la présente convention, chaque Partie élit domicile en son siège. 
 

 

 

Fait à Arras, 
En deux exemplaires, le  
     

              

            

Pour PAS-DE-CALAIS HABITAT   Pour la Ville de Le Portel 
Le Directeur général     Le Maire 
 
Bruno FONTALIRAND    Olivier BARBARIN  
 































 

 

4 – LIVRAISON - TRANSFERT DE PROPRIETE – TRANSFERT DES RISQUES 
La livraison sera effectuée par la remise directe des produits à l’Acheteur. 
Le déchargement est à la charge de l’Acheteur sauf engagement contractuel contraire. Toute autre prestation fera 
l’objet d’un devis et/ou d’une facturation des coûts supplémentaires.  
Il appartient à l’Acheteur de faire, à l’arrivée des produits, toutes vérifications utiles et, s’il y a manquant, avarie, 
malfaçon d’effectuer toutes réserves et démarches à l’encontre du transporteur. Toute réclamation de l’Acheteur devra 
effectuée par écrit et ne pourra être prise en compte que dans un délai de 5 jours calendaires après la livraison. 
Le transfert de propriété des produits au profit de l’Acheteur, ne sera réalisé qu’après complet paiement du prix par ce 
dernier et ce, quelle que soit la date de livraison desdits produits. 
Le transfert des risques de perte et de détérioration à l’Acheteur sera réalisé dès livraison de la commande par notre 
Société, que le client ait émis des réserves ou non, indépendamment du transfert de propriété, et quelle que soit la date 
de paiement de la livraison des produits. 
 
5 - FACTURATION 
Nos produits sont facturés au prix convenu lors de la commande et confirmé par nous. 
 
6 - CONDITIONS DE PAIEMENT 
Un acompte de 30% du prix total d’acquisition des produits pourra être exigé lors de la passation de la commande. Le 
solde du prix est dû à 30 jours net date de facture, sauf stipulation contraire sur le devis/bon de commande. 
La Société ne sera pas tenue de procéder à la livraison des produits commandés par l’Acheteur si celui-ci ne lui en 
paye pas le prix dans les conditions et selon les modalités indiquées ci-dessus. 
En cas de non-paiement par l’Acheteur, au-delà du délai fixé ci-dessus, des pénalités de 3 fois le taux légal de la 
totalité des sommes dues et échues TTC du prix figurant sur la facture (dans les limites du taux d’usure) par mois de 
retard, seront dues automatiquement et de plein droit et sans mise en demeure préalable, par l’Acheteur au profit d’Abri 
Plus. En cas de non-respect des conditions de paiement, Abri Plus se réserve le droit de diminuer les éventuelles 
remises accordées/l’exécution de ses obligations. 
Sauf accord exprès préalable et écrit de notre Société, et à condition que les créances et dettes réciproques soient 
certaines, liquides et exigibles, aucune compensation ne pourra être valablement effectuée entre d’éventuelles pénalité 
de retard dans la livraison ou non-conformité des produits commandés d’une part, et les sommes dues par ce dernier, à 
notre Société, au titre de l’achat desdits produits. 
Enfin, une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40 euros sera du de plein droit et sans 
notification préalable par l’Acheteur en cas de retard de paiement. Abri Plus se réserve le droit de demander une 
indemnisation complémentaire à l’Acheteur en cas de retard de paiement, si les fais de recouvrement effectivement 
engagés dépassaient ce montant, sur présentation de justificatifs. 
Aucune contestation concernant une facture de plus de deux mois ne sera admise. Aucune réclamation ou contestation 
n'autorise nos Clients à différer le paiement d'une facture. Nos Clients s'engagent à respecter l'échéance quelles que 
soient les circonstances (fermeture pour congés, délais de poste, notamment). 
Aucune remise pour paiement comptant n'est appliquée. 
Toute connaissance d'un changement important dans la situation économique ou financière de l'Acheteur, même après 
exécution partielle des commandes, peut entrainer la révision des conditions d'exécution de ces dernières, notamment 
l'exigence des garanties que nous estimons suffisantes et la modification des conditions habituelles de règlement. Le 
refus d'un Client de fournir lesdites garanties nous autorise à annuler tout ou partie de la commande. 
 
7 - RESERVE DE PROPRIETE 
Les produits restent notre pleine et entière propriété, jusqu'au paiement intégral du prix, intérêts et accessoires. Tout 
acompte versé par l’Acheteur restera acquis à Abri Plus à titre d’indemnisation forfaitaire sans préjudice de toute autre 
action que nous serions en droit d’intenter de ce fait à l’encontre de l’Acheteur.  
Nonobstant la réserve de propriété, l’Acheteur assumera, à ses frais, la charge des risques (le risque de perte et de 
détérioration) dès que les produits commandés lui auront été remis.  
L’Acheteur s’oblige en conséquence à faire assurer à ses frais, les produits commandés au profit d’Abri Plus par une 
assurance ad ’hoc, jusqu’au complet transfert de propriété et à en justifier ce dernier lors de la livraison. A défaut nous 
serions en droit de retarder la livraison jusqu’à à la présentation de ce justificatif. 



 

 

 
8 - GARANTIE - RECLAMATION 
Notre Société assure la garantie des vices cachés dans les conditions légales. 
Abri Plus garantit le polycarbonate contre le jaunissement pendant une période de 5 ans à compter de la livraison. 
Seule la matière est garantie, la main d’œuvre et les frais de déplacement restant à la charge du Client et feront l’objet 
d’un devis accepté par les deux parties. Sont exclues de la garantie les grêles violentes, fortes chutes de neiges, vent > 
130 km/h, accident et vandalisme. 
Abri Plus garantit tous les éléments en métal de l’abri contre la corrosion pour une durée de 5 ans et la peinture pour 
une durée de 2 ans, pièces et main d’œuvre. Sont exclus de la garantie les rayures et éclats de peinture dus au fait de 
l’utilisation anormale de l’abri ou survenues après la livraison. 
La garantie est limitée au remplacement ou au remboursement des produits non conformes ou affectés d’un vice. 
Toute garantie est exclue en cas de mauvaise utilisation, négligence ou défaut d’entretien de la part de l’Acheteur 
comme en cas d’usure normale du produit, d’utilisation anormale ou non-conforme du produit ou de force majeure. De 
plus, toute réclamation due à une erreur d'interprétation ou de lecture de la commande, ne sera pas recevable. 
Une réclamation concernant un verre livré cassé doit être impérativement formulée sur le bon de livraison ou procès 
verbal de chantier, un signalement tardif ne peut être pris en compte. Pour toute autre réclamation, notre Société ne 
prendra à sa charge le remplacement des produits verriers présentant une erreur ou un vice apparent, que si cette 
erreur ou ce vice est signalé avant exploitation ou mise en œuvre du produit et/ou au plus tard dans les 48h suivant 
l'enlèvement ou la livraison, par lettre recommandée avec accusé de réception.  
En cas de survenance d’un désordre affectant l’abri (dégradation des matériaux, maintien de la structure), le Client doit, 
dans les 30 jours suivants cette constatation, prévenir Abri Plus, par lettre recommandée avec AR. Dans tous les cas, 
le Client devra sécuriser l’environnement de l’abri et s’abstenir de tenter d’y remédier seul ou avec le recours d’un tiers, 
sans l’accord préalable d’Abri Plus, et ce sous peine de déchéance de la garantie.  
Pour que la présente garantie puisse jouer, l’abri doit être installé sur un support solide (béton) et régulier. Abri Plus 
pourra émettre des réserves sur la tenue des éléments en cas de vents violents. La garantie contractuelle accordée 
suppose également que l’utilisateur de l’abri prenne les précautions élémentaires quant à l’entretien et à la destination 
de l’abri. 
Le remplacement des produits défectueux n’aura pas pour effet de prolonger la durée de la garantie fixée ci-dessus. 
La responsabilité d’Abri Plus ne pourra être engagée que sur faute prouvée dans la réalisation du dommage. En aucun 
cas, la responsabilité d’Abri Plus ne sera engagée à l’égard de l’Acheteur pour tout dommage indirect (tel que le 
préjudice moral ou commercial, clientèle perdue …). En aucun cas la responsabilité d’Abri Plus ne pourra être 
recherchée au-delà d’un délai de 6 mois suivant le fait générateur. De plus la responsabilité d’Abri Plus ne saurait 
excéder le montant global HT versé par l’Acheteur au titre de sa commande ayant entraîné sa responsabilité pour le 
dommage causé. 
 
9 – LOI APPLICABLE ET ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
Les C.G.V. sont régies par la loi française. 
Toutes les contestations, quel qu’en soit l’objet et nonobstant toute stipulation contraire, seront de la compétence 
exclusive des tribunaux de Nantes. 
 












